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ARRETE n° 1301 CM du 26 septembre 2013 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de l’assemblée générale et du conseil d’administration 
du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti.
NOR : DRM1302105AC
(JOPF du 4 octobre 2013, n° 45, p. 9269)
Modifié par :


-
Arrêté n° 687 CM du 24 avril 2014 ; JOPF du 29 avril 2014, n° 34, p. 5772
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu les articles L. 251 et L. 252 du code du commerce ;

Vu la délibération n° 93-76 AT du 3 août 1993 approuvant la participation de la Polynésie française au groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti ;

Vu les dispositions de l’article 21 des statuts modifiés signés le 11 août 1993 du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 septembre 2013,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés en qualité de représentants de la Polynésie française au sein de l’assemblée générale et du conseil d’administration du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti :

-
M. Tearii Alpha, ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions ;

-
M. Nuihau Laurey, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

-
M. Thomas Moutame, ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de l’élevage et de l’égalité et du développement des archipels ;

-
(modifié, Ar 687 CM du 24/04/2014, art. 1er) « Mme Maryline Dal Farra, directrice par intérim des ressources marines et minières. »
Art. 2.— L’arrêté n° 2513 CM du 24 décembre 2009 est abrogé.
Art. 3.— Le ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 septembre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des ressources marines,


des mines et de la recherche,

Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


